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Mémoires 
sur les ports d'Ostende 

et de Nieuport 

Le partage des frais des ouvrages extraordinaires et 
des travaux d'entretien des ports d'Ostende et de 
, Nieuport entre l'Etat, la province et les villes 

1819-1821.' ·' ' 
• ' '< -, - - • ·t .• -!,•, 

·L'article 9 ·de. l'arrêté rôyal du. 17 . décembre 1819 
confiait l~s, frais des , travaux portuaires aux villes, 
qu'ils soient de simple entretien ou visent à l'amélio­
ration'' et ·à l'ag;andissement ·des installations' . 

. ) ' 

C'est par une lettre du 13 juillet 1820 et une circu­
laire que ; le. collège de la' députation des Etats de 
Flandre o'c'cidéntale avait fait· savoir:. aux régences 
d'Ostende' et dè Nieuport que ces fr1üs incombaient 
désormais. à lè;_;rs budgets. La régence de Nieuport, 
dès le 27 juillet,' à v ait écrit aû' ~allège qu'il était im­
possible que la ville supportât la charge des travaux 
extraordinaire~' qui :montait, pour l'année' Î820., à 
178.800. florinset celle. de l'entretien du port qui 
s'élevait·à 8.40à.florinsalors que .ses ressources lui 
permettaient à peine de subvenir à l'entretien des 
bâtiments communaux. 
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1. ALGEMEEN RI)KSARCHIEF · DEN;, HAAG (A.R.A. ''DEN 
HAAG), Staatssecretarie, n° 815. L'article 9 porte : De haven werken, 

·;. daar onder begrepen de legplaatsen voor schepen,· mitsgaders de kaaijen 
"' ·,_en sluizen tot dezelven behoorende, komen te laste der steden en plaat-·:, 

sen waar ûj gelegen zijn, onder het genot der inkomsten daaruit te · 
percipieren. Van deze beschikking wo_rden uitgezonderd de militaire ha­
vens van hel_ Nieuwe Diep, Helvoetsluis, Medemblik en Vlissingen mit­
gaders alle zoodanige werken van meer algemeen belang, ais wij nader 
zouden mogen aanwijzen. · 






































































